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Par décret n° 2012-622 du 2 juin 2012. 

Monsieur Hassen Aloui, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef de division de 

l’agriculture biologique au commissariat régional au 

développement agricole de Béja. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un directeur 

d’administration centrale.  

 

Par décret n° 2012-623 du 2 juin 2012. 

Monsieur Abdelmalek Nasri, administrateur 

conseiller, est chargé des fonctions de chef 

d’arrondissement du personnel au commissariat 

régional au développement agricole de Kasserine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2012-624 du 2 juin 2012. 

Madame Rachida Bouali épouse Ben Mansour, 

ingénieur principal, est chargée des fonctions de chef 

de service de documentation et d’information 

pédagogique agricole et de pêche à l’institut national 

pédagogique et de la formation continue agricole de 

Sidi Thabet au gouvernorat de l’Ariana. 

  

Par décret n° 2012-625 du 2 juin 2012. 

Monsieur Habib Majdoub, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef de service des affaires 

administratives et financières à l’institut national 

pédagogique et de la formation continue agricole de 

Sidi Thabet au gouvernorat de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2012-626 du 2 juin 2012. 

Monsieur Kamel Bourgou, technicien principal, est 

chargé des fonctions de chef de service de 

l’approvisionnement et de l’équipement à la direction 

des bâtiments et de l’équipement relevant de la 

direction générale des services administratifs et 

financiers au ministère de l’agriculture. 

Arrêté du ministre de l'agriculture du 12 mai 

2012, portant délimitation de l'aire 

géographique conférant l'octroi d'une 

indication de provenance du produit de 

« Deglet Ennour Tunisienne » et approbation 

du cahier des charges relatif au bénéfice de 

l’indication de provenance du produit.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 99-57 du 28 juin 1999, relative aux 

appellations d'origine contrôlée et aux indications de 

provenance des produits agricoles et notamment son 

article 5,  

Vu le décret n° 92-2246 du 28 décembre 1992, 

fixant les modalités et les conditions d'obtention de 

l'homologation, des autorisations provisoires de vente 

des pesticides à usage agricole, ainsi que les 

conditions de leur fabrication, importation, 

formulation, conditionnement, stockage, vente, 

distribution et les conditions d'utilisation des 

pesticides à usage agricole extrêmement dangereux, 

tel que modifié et complété par le décret n° 2010-2973 

du 15 novembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-2389 du 17 octobre 2000, 

fixant la composition et les modalités de 

fonctionnement de la commission technique 

consultative des appellations d'origine contrôlée et 

des indications de provenance des produits 

agricoles, tel que modifié par le décret n° 2005-981 

du 24 mars 2005,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 

portant organisation du ministère de l'agriculture, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété 

dont le dernier le décret n° 2011-1560 du 5 

septembre 2011,  

Vu le décret n° 2008-827 du 24 mars 2008, fixant 

le montant et les modalités de perception et 

d'utilisation de la contribution pour bénéficier d'une 

appellation d'origine contrôlée ou d'une indication de 

provenance d'un produit agricole,  
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Vu le décret n° 2008-1003 du 7 avril 2008, fixant 

la forme du registre officiel des appellations 

d'origine contrôlée et des indications de 

provenances des produits agricoles et les modalités 

d'inscription,  

Vu le décret n° 2008-1859 du 13 mai 2008, fixant 

la composition de l'organisme de contrôle et de 

certification des appellations d'origine contrôlée et des 

indications de provenances des produits agricoles et 

les conditions de sa désignation.  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre du commerce du 25 

octobre 2000, portant approbation du cahier des 

charges pour l'exercice du commerce de distribution 

des dattes, 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 

des petites et moyennes entreprises du 4 février 2008, 

portant approbation du cahier des charges relative à 

l'organisation de l'activité de conditionnement des 

dattes, fruits et légumes frais et à la création d'une 

commission de contrôle technique.  

Arrête :  

Article premier - L'aire géographique conférant 

l'octroi d'une indication de provenance du produit de 

« Deglet Ennour Tunisienne » couvre les gouvernorats 

de Tozeur, Kebeli et Gafsa.  

Art. 2 - Est approuvé le cahier des charges relatif 

au bénéfice de l'indication de provenance de produit 

« Deglet Ennour Tunisienne » annexé au présent 

arrêté.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 12 mai 2012. 

Le ministre de l'agriculture 

Mohamed Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

Cahier des charges relatif au bénéfice de 

l'indication de provenance du produit 
« Deglet Ennour Tunisienne » 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier – Le présent cahier des charges 

fixe les conditions pour bénéficier de l'indication de 

provenance du produit « Deglet Ennour Tunisienne ».  

Art. 2 – Le bénéfice de l'indication de provenance 

du produit « Deglet Ennour Tunisienne » est soumis à 

la législation et à la réglementation en vigueur et 

notamment la loi n° 99-57 du 28 juin 1999, relative 

aux appellations d'origine contrôlée et aux indications 

de provenance des produits agricoles et ses textes 

d'application, et aux dispositions du présent cahier.  

CHAPITRE II 

Des conditions générales relatives au bénéfice de 

l'indication de provenance 

Titre premier 

Des conditions administratives 

Art. 3 – Tout producteur de Deglet Ennour des 

gouvernorats de Tozeur, Kébili et Gafsa désirant 

bénéficier de l'indication de provenance du produit 

« Deglet Ennour Tunisienne » doit remplir les 

conditions prévues par le présent cahier.  

Art. 4 – Sous réserve des dispositions de l'article 

11 de la loi n° 99-57 du 28 juin 1999 susvisée, tout 

producteur désirant bénéficier de l'indication de 

provenance du produit « Deglet Ennour Tunisienne » 

doit déposer auprès de la direction générale de la 

production agricole au ministère de l'agriculture deux 

copies du présent cahier de charges dûment signées 

sur toutes les pages, en gardant une copie visée par 

l'administration, preuve de sa notification.  

Art. 5 - Le bénéficiaire de l'indication de 

provenance du produit « Deglet Ennour Tunisienne » 

doit présenter à chaque demande de l'administration 

une copie du présent cahier des charges dûment signée 

et une attestation prouvant la propriété ou le droit de 

gérance de l'exploitation.  

Art. 6 - Le bénéfice de l'indication de provenance 

et soumis au paiement de la contribution requise 

conformément aux dispositions du décret n° 2008-827 

du 24 mars 2008, fixant le montant et les modalités de 

perception et d'utilisation de la contribution pour 

bénéficier d'une appellation d'origine contrôlée ou 

d'une indication de provenance d’un produit agricole.  


